
          

                                                   
 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

 

 Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

 L’assemblée générale ordinaire de « GENERATIONS MOUVEMENT - Fédération de la Mayenne » se 

déroulera le  

vendredi 18 mars 2022 à 9h30 précises 

SALLE DES ONDINES A CHANGE 
La salle polyvalente de Laval est actuellement centre de vaccination 

 

 L’émargement et l’accueil des participants se feront à partir de 8h30. 

 

Un verre de l’amitié vous sera proposé à l’issue de cette assemblée. Le contexte de la salle ne permet pas 

d’organiser le repas et le spectacle habituels.  

  

Les clubs, membres de la fédération, sont représentés par des délégués avec droit de vote de la manière suivante : 

a) de 1 à 50 adhérents : par le président ou son délégué membre du conseil d’administration 

b) de 51 à 100 adhérents : par le président et un délégué membre du conseil d’administration 

c) de 101 à 150 adhérents : par le président et 2 délégués membres du conseil d’administration 

d) à partir de 151 adhérents : par le président et 3 délégués membres du conseil d’administration 

 

Votre présence ou votre représentation sont importantes pour atteindre le quorum statutaire. C’est la 

raison pour laquelle nous insistons sur la nécessité de recourir au pouvoir en cas d’empêchement, sachant que chaque 

délégué ne peut être porteur que d’un seul.  

Nous avons besoin de votre réponse pour le 22 février 2022 au moyen du bulletin de participation ci-joint.  

Toutes les consignes sanitaires en vigueur seront respectées : pass vaccinal obligatoire, port du masque, gel 

hydroalcoolique à l’entrée et dans la salle.  

 

Vous trouverez en annexes :  

 l’ordre du jour 

 le procès-verbal des assemblées générales 2021 

 un papillon pour vos questions éventuelles 

 le bulletin de participation 

 un pouvoir à utiliser dans le cas où vous ne pourriez y assister personnellement et à remettre lors de 

l’émargement.   

  

    

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame la présidente, Monsieur le président, l’expression 

de mes sentiments distingués. 

         

Le Président 

        Yvon DELCOURT 
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                            Accueil des présidents et délégués des clubs, et des personnalités  

            par le Président Yvon DELCOURT 

 

9h30 Ouverture de l’Assemblée générale ordinaire  
Désignation de 2 assesseurs, du Président et du Secrétaire de séance 

Proposition de votes à main levée  

 

 Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du jeudi 25 mars 2021 

    

 Rapport d’activité  Monique BRUNET, Secrétaire  

  

Présentation des séjours « Seniors en vacances » 2020-2021    Jean-Pierre NOEL 

 

  Effectifs et carte d’adhérent – situation exercice 2021 Jean-Pierre NOEL 

    

 Rapport financier   Soizic AUBERT, Trésorière 

 

 Rapport du vérificateur aux comptes  Nicole FOUCAULT 

 Reconduction de la mission du vérificateur aux comptes 

Affectation du résultat comptable 

Questions 

 

 Cotisation 2023 

    

 Rapport moral et d’orientation par le Président Yvon DELCOURT 

 

Questions  

 

 Election des administrateurs du Collège III (entrant et tiers sortant) 

 

 Intervention du représentant de la Fédération nationale : M. Colin YEANDLE 

 

11h30 Clôture de l’assemblée générale ordinaire 
 

 Interventions des personnalités présentes à la tribune 

 

 Remerciements aux anciens Présidents de clubs et territoires 

 

 Présentation des membres du conseil d’administration 

 

 Remerciements à Louis Garnier pour avoir arbitré les finales départementales de pétanque et de belote  

 

 Remise des photos aux meilleures équipes départementales de la finale nationale de pétanque 2021 

 

 Verre de l’amitié 

 
 

Assemblée générale ordinaire du vendredi 18 mars 2022 

 

Ordre du jour 



           BON POUR POUVOIR  

                                1 pouvoir par personne en faveur d’un membre du conseil d’administration du même club (association) 

 

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………………………… 

 

 Président(e) ou  délégué(e)  (rayer la mention inutile) 

  

du club de : ………………………………………………………………………………………………… 

 

donne pouvoir à : …………………………………………………………………………………………… 

 

pour me représenter à l’assemblée générale ordinaire de « GENERATIONS MOUVEMENT - Fédération de la Mayenne »,  

 

en date du vendredi 18 mars 2022. 

 

À …………………………………………………… le ……………………………………………………. 

 

Signature de celui qui donne pouvoir    Signature de celui qui reçoit le pouvoir 

 

 

 

 

                             Ce coupon dûment rempli sera à remettre lors de l’émargement 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
Club de : …………………………………………………………………………………………………………………………………... 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Merci de nous retourner ce coupon pour le 22 février 2022 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
                                     Je soussigné(e)   ……………………………………………………….. 

 

               Président(e) du club de    …………………………………………………………….. 

 

 participera à l’assemblée générale du 18 mars             

 

         accompagné de   ……. délégué(s)  (nombre en fonction de votre catégorie de représentation) 

 

 ne participera pas à l’assemblée générale du 18 mars  

 

           mais le club sera représenté par ……… délégué,(s)  (nombre en fonction de votre catégorie de représentation) 

 

 

                                                  A ……………….le …………………………… 

 

                                                        Signature 

 

 

                            QUESTION(S) posée(s) à l’assemblée générale 

Bulletin de participation à l’assemblée générale du 18 mars 2022 

                   A renvoyer à la fédération pour le 22 février 


